PROVINCE DE L'ESTUAIRE

DIRECTION GENERALE
DU SERVICE AUX USAGERS

DIRECTION DE L’ETAT CIVIL

REPUBLIQUE GABONAISE

Union-Travail-Justice

............

CERTIFICAT DE VIE ET D’ENTRETIEN

Le Maire de la Commune de Libreville certifie que,

1: né(e) a

Le: Acte de naissance n° du
2: né(e) a

Le: Acte de naissance n° du
3: né(e) a

Le: Acte de naissance n° du
4: né(e) a

Le: Acte de naissance n° du
5: né(e) a

Le: Acte de naissance n° du
6: né(e) a

Le: Acte de naissance n° du
7: né(e) a

Le: Acte de naissance n° du
8: né(e) a

Le: Acte de naissance n° du
9: né(e) a

Le: Acte de naissance n° du
10: né(e) a

Le: Acte de naissance n° du
11: né(e) a

Le: Acte de naissance n° du
12: né(e) a

Le: Acte de naissance n° du
Fils/fille(s) de :

Etde:

Qui s’est/se sont présenté(s) devant Nous ce jour est/sont vivant(s), et régulierement entretenu(s)

Par:

En foi de quoi, Nous lui délivrons le présent certificat, pour servir et valoir ce que de droit.

Fait a Libreville, le

Le Maire



